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Intitulé de l’opération :  

Le tube à ESS'ai, Incubateur territorial de l'ESS en Sud Aquitaine 

 

Localisation : 
40220 TARNOS 

 

Axe prioritaire : 
Axe 4. Une Nouvelle-Aquitaine qui développe son capital humain par la formation et la création d'emploi comme levier de 

croissance, de compétitivité et de cohésion sociale pour les personnes, les entreprises et les territoires  

Objectifs spécifiques :  
4.1 - Améliorer l'accès à l'emploi et aux mesures d'activation de tous les demandeurs d'emploi, notamment des jeunes, en 

particulier par la mise en oeuvre de la garantie pour la jeunesse, des chômeurs de longue durée et des groupes défavorisés sur 

le marché du travail, et des personnes inactives, ainsi que par la promotion de l'emploi indépendant et de l'économie sociale  

Fonds : 
FSE+ 

 

Descriptif du projet, objectifs poursuivis :  
L'incubateur "Tube à ESS'ai" a été créé en 2017 suite à une réflexion conjointe de plusieurs structures de l'ESS du Sud 

Aquitaine (Sud Landes, Pays Basque et Béarn): les Résidences Habitat Jeunes Sud Aquitaine et Pau Béarn SCIC Interstices, 

SCIC Pau Pyrénées, SCIC Habitat Eco Action, Le Comité de Bassin d'Emploi du Seignanx.  Il s'inscrit dans un Pôle 

Territorial de Coopération Economique (PTCE) qui réunit 24 structures de l'ESS. Ce PTCE n'a pas de personnalité juridique 

propre ; c'est un groupement dynamique de coopération territoriale qui travaille dans plusieurs thématiques, et notamment la 

création d'activité. 

 

L'incubateur répond aux objectifs suivants :  

- Générer de l'innovation sociale, tant dans le processus d'accompagnement que dans les projets élaborés 

 - Accompagner les possibilités de créer autrement, à la fois dans la finalité des projets et dans la manière d'entreprendre 

- Impliquer le territoire comme partie prenante de la construction des projets (grâce à son appartenance au PCTE) 

- Structurer le système d'acteurs du territoire  (entreprises, collectivités et autres acteurs publics, tissu associatif...) en faveur 

de la remontée des besoins et potentialités du territoire 

- Construire et renforcer les collectifs mobilisés autour des projets  

- Croiser les compétences et regards dans la conception des projets (professionnels et bénévoles, chercheurs, projets menés 

ailleurs mais également travail avec d'autres parties prenantes comme les institutions publiques)  

- Renforcer les capacités d'action et de créativité des porteurs de projets tout au long du processus 

 

Grâce à ses actions, l'incubateur permet de :  

- faire remonter de nouvelles idées de projets à caractère d'utilité sociale sur son périmètre géographique (Pays Basque, Sud 

Landes, Béarn) 

- confirmer, affiner ou réorienter des idées de projets ESS pour leur donner les meilleures chances de développement  

- accompagner la création et le montage de projets d'utilité sociale opérationnels, du cadre d'intervention jusqu'au modèle 

économique et à la constitution de la gouvernance  

- constituer des groupes d'appui territoriaux (diversité d'acteurs locaux) autour de chaque projet élaboré, afin d'amplifier leur 

ancrage et l'articulation au territoire 

- structurer des liens réguliers entre porteurs de projets et acteurs de la recherche, qui pourront être remobilisés au-delà de 

l'incubation  



 

- expérimenter d'autres modalités d'accompagnement de projets d'ESS, en collectif d'accompagnant, à même de contribuer 

aux réflexions régionales sur l'accompagnement et à d'autres initiatives 

- doter le territoire d'une instance collective de coordination pour l'orientation et le croisement des regards sur les projets 

d'ESS émergents, en amont de leur réalisation. 

 

Les publics cibles sont les suivants :   

- Porteurs de projets réunis en collectif (regroupements d'habitant.es, informels ou ayant déjà une structure juridique de type 

association, coopératives...)  

- Porteurs de projets individuels  

- Collectivités Locales souhaitant développer ou participer à un ou des projets d'ESS sur leurs territoires  

- Acteurs socioéconomiques territoriaux (entreprises et leurs différentes formes de groupements, fédérations professionnelles, 

structures ESS existantes souhaitant développer un nouveau projet)  

 

L'ensemble des actions et des publics accompagnés sont basés sur le territoire Sud Aquitaine : Pays Basque, Sud Landes, 

Béarn  

 

L'incubateur fonctionne en flux avec des entrées et sorties permanentes. Pour 2022, il prévoit d'accompagner 10 projets.  

Les actions mises en oeuvre pour réaliser l'opération  sont regroupées en deux parties distinctes :  

 

1) En amont de l'accompagnement formel 

- Travail de terrain : recenser les besoin d'intérêt général du territoire et mise en relation entre les acteurs locaux (publics, 

privés, issus de champs d'activité différents...). Ce diagnostic territorial permet de favoriser la réflexion et le croisement des 

enjeux autour des projets émergents. Le Tube à ESS'ai est attentif dans le diagnostic territorial qu'il effectue avant son 

accompagnement car il souhaite créer une complémentarité certaines dans les projets porteurs d'utilité sociale qu'il 

accompagne. 

- Sensibiliser un public large aux possibilités d'action issues de l'ESS ; accueil de personnes potentiels prospects. 

- Pré-incubation « informelle » : plusieurs rendez-vous préliminaires sont menés. Ces derniers permettent d'accompagner les 

porteurs dans la préparation de leur candidature au Comité d'Orientation qui choisira ensuite quels projets seront 

accompagnés formellement. Ceci consiste en la réalisation d'un premier état des lieux de la démarche et de l'avancement dans 

le projet, en une présentation des critères de sélection des projets puis en l'aide à la rédaction du dossier de candidature.  

- Réorientation des projets ne pouvant faire l'objet d'un suivi en incubation vers d'autres dispositifs 

 

2) Au cours de l'accompagnement formel, cadré par une convention d'incubation 

- Accompagnement à l'émergence de projets d'utilité sociale, issus des territoires du Sud Aquitaine et qui ont été validés par 

un Comité d'Orientation réunissant plusieurs structures partenaires pour passer de l'idée émergente au projet opérationnel. Le 

parcours d'incubation proposé est sur mesure avec un tronc commun (temps collectif et réunion) et un plan 

d'accompagnement selon les besoins des porteurs de projets.  

- Réunions trimestrielles du collectif d'accompagnement. Ces dernières permettent d'analyser les besoins, de planifier les 

actions d'accompagnement spécifiques et de répondre à certaines étapes clés  

- Accueil des porteurs de projets dans les structures locales, parties prenantes de l'incubateur (lieux répartis en Béarn, Pays 

Basque et Sud Landes) 

- Chaque projet est accompagné par des intervenants issus du collectif d'accompagnants, en fonction des thématiques visées 

par le projet 

- Chaque projet est encouragé à renforcer ou à construire un collectif territorial autour du projet. Il pourra regrouper 

différentes personnes physiques et morales (citoyens, structures locales, collectivités éventuellement..), en fonction des 

finalités visées et des liens à développer localement. 

- Points d'étape et de suivi réguliers du projet dans les réunions d'accompagnants trimestrielles : réalisations et axes de 

progrès, évolutions du positionnement des porteurs et des collectifs, étapes à venir et adaptation de l'accompagnement si 

besoin. Il intégrera également un volet d'échange de pratiques entre accompagnants. 

- Temps d'échanges et de codéveloppement entre différents porteurs de projets accompagnés dans l'incubateur (ateliers de co-

développement). 

- Des intervenants extérieurs peuvent parfois être sollicités (professionnels, représentants de structures partenaires ou de 

réseaux, anciens porteurs de projets de l'incubateur ou des coopératives d'activités et d'emplois..) en tant que personnes-

ressources. 

- Réunion de bilan de l'incubation et aide à la décision pour les suites à donner : en fin d'accompagnement, les porteurs de 

projets sont reçus par l'animatrice et/ou la coordinatrice pour faire un bilan de l'ensemble des actions menées. 

 

La création d'activités sociales et solidaires se traduit ainsi par une organisation collective et participative, en s'appuyant sur 

des structures existantes ou en en créant de nouvelles. Ce permet ainsi l'émergence et l'accompagnement de projets d'ESS en 

amont de leur développement et à partir des territoires.  

 

 

 

 

 

 



 

Plan de financement proposé à l’ICP 30/01/2023 :  
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL – Base   

 

Dépenses : 

Dépenses prévisionnelles 

 

Montant en € 

Dépenses de personnel - Dépenses de personnel (Report) 2263480   64 673,00 € 

Dépenses de personnel - Dépenses de personnel externe  2263481   17 500,00 € 

Coûts éligibles restants - taux forfaitaire max de 40% des frais de personnels directs - Art 51 - 

autres frais 2263483 

  32 869,00 € 

TOTAL DEPENSES    115 042,00 € 

 

 

Ressources : 

Type de financement Taux de financement Montant de l’Aide 

en € 

Région - Nouvelle Aquitaine2263484 39.32%   45 231,00 € 

Commune - Hendaye2263485 5.22%   6 000,00 € 

Département - Landes2263486 6.23%   7 164,00 € 

Fonds Européens - FSE+2263487 43.46%   50 000,00 € 

Autofinancement privé - AUTOFINANCEMENT_PRIVE2263489 5.78%   6 647,00 € 

TOTAL RESSOURCES 100 %   115 042,00 € 

 

 

Avis de l’autorité de gestion : 

  

Favorable : opération considérée éligible à la programmation 

 

L'incubateur Tube à ESS'ai développe et soutient des projets d'innovation sociale dans le territoire Sud-Aquitaine 

qui contribuent au développement socio-économique des territoires, et sont sources de retombées économiques 

mais aussi sociétales. Ces projets répondent à des besoins de l'intérêt général, revêtent un caractère d'utilité 

sociale et ont un fort ancrage territorial. 

Ces parcours contribuent pleinement aux objectifs de l'OS 4.1 du programme régional FEDER-FSE+ 2021-2027 


